
Le 25 juillet 2004, plus
de 1 000 personnes ra s s e m bl é e s
à l’appel des faucheurs vo l o n t a i-
res « n e u t ra l i s a i e n t » (terme
e m p l oyé par la direction dépar-
tementale de l’agri c u l t u re,pour la
d e s t ruction des plantes interd i t e s
comme le haschisch ou le pavo t )
deux essais de maïs tra n s g é n i q u e s
situés dans la commune de Men-
v i l l e.Les élus furent placés en pre-
m i è re ligne.Parmi eux,vont passer
en procès Gérard Onesta,député
e u ro p é e n , Noël Mamère, d é p u t é
de Giro n d e, Michel Dave ra t ,
conseiller régional d’Aquitaine,e t
bien d’autres encore. José Bové et
moi-même participions à cette
action de désobéissance civ i q u e
non-violente à visage découve rt .
Les fo rces de l’ord re en petit
n o m b re ne s’opposèrent pas à l’ar-
ra c h a ge. Les faucheurs se laissè-
rent photographier par les
policiers qui re l ev è rent aussi l’i-
dentité des vo i t u re s . A u c u n e
atteinte aux personnes. L’atteinte
aux biens privés fut limitée aux
plantes transgéniques concer-
nées. Peu de chose par rapport à
l’atteinte irr é ve r s i ble du patri-
moine végétal commun.E n fi n ,t o u s
les acteurs étaient prêts à se pré-
senter devant les tri bu n a u x , à
c o u rir les risques des amendes
é l ev é e s , de la prison et des
d é d o m m a gements civils provo-
qués par cet acte illéga l , mais non

i l l é g i t i m e. Et cela d’une façon soli-
daire.

Pour l’histoire, il est import a n t
de rappeler que les fa u c h a ges de
plantes transgéniques en Fra n c e
ont commencé en 1997. En 2003,
les paysans de la Confédéra t i o n
p aysanne s’essoufflaient dans ces
actions avec tous les risques que
cela comport a i t . En juin 2 0 0 3 ,
quand José Bové sortit de la pri s o n
de Maguelone près de Montpel-
l i e r, je lui dis : « Et si nous nous y
mettions tous ? » Il était en effe t
i n a c c e p t a ble de laisser les pay-
sans supporter seuls le poids de
l ’ a c t i o n .Même si ces derniers sont
plus directement concern é s , l ’ e n-
vironnement et la santé publique
nous préoccupent tous.

R evenons à nos fa u c h e u r s .S ’ i l s
ont tra n s formé leur indignation en
action non-violente,c’est pour les
raisons suiva n t e s : absence d’ap-
plication du principe de précau-
tion dans les cultures en plein
champ, absence de vérification à
long terme des conséquences de
ces chimères végétales sur les
p l a n t e s , les animaux et l’homme,
i n a c c e p t a ble appro p riation du
v ivant à des fins mercantiles par
l ’ i n t e r m é d i a i re des breve t s .
Absence de débat démocratique
e n fi n . Il a fallu attendre l’action des
faucheurs vo l o n t a i res pour que
Jacques Chirac y fasse allusion
dans le Puy-de-Dôme à l’automne
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2004.Tout au long de cette même
a n n é e, les fa u c h a ges ont continu é .
Par la non-violence,nous avons fa i t
a p p a ra î t re cette violence cachée
qui s’impose de façon obscure
pour que le fait accompli crée une
situation de non-re t o u r. En géné-
ral l’action non-violente est suiv i e
d’une agg ravation de la répre s-
sion dans le but de créer par la
peur une démobilisation. A i n s i ,
ra p i d e m e n t , comme l’ava i t
annoncé le ministre Dominique
Pe r b e n , la justice convoqua en
ge n d a r m e rie ceux qu’elle tenait
pour re s p o n s a bles ou ceux à qui
elle voulait fa i re payer le prix de
ces actions. O r, les fa u c h e u r s
vo l o n t a i res signent un enga ge-
ment personnel, a d h è rent à une
c h a rte et s’organisent en collectifs.
Cela signifie qu’il n’y a pas de
re s p o n s a bles re c o n nus par le
g ro u p e. Chacun a pris une déci-
sion en conscience et en connais-
sance des conséquences civiles et
pénales de son acte, conduit dans
le cadre d’une résistance civique
non-violente collective.Les actions
sont menées solidairement et tous
se sentent re s p o n s a bl e s . C ’ e s t
ainsi que le premier collectif est
né lors du ra s s e m blement du
Larzac « C o n s t ru i re un monde soli-
d a i re » en 2003.400 personnes pri-
rent l’enga gement de « fa u c h e u r
vo l o n t a i re » . Ils sont aujourd ’ h u i
50 0 0 . Cette solidarité n’est pas un
vain mot. En effet, lorsque le pro-
c u reur de Toulouse a choisi 9 pré-
ve nu s , celui de Riom 6, c e l u i
d ’ O rléans 44 à la suite des fa u-
c h a ges de l’été 2004, la réaction

des faucheurs fut ra p i d e. Plus de
400 personnes se présentèrent aux
ge n d a r m e ries de Toulouse et
Millau pour demander à être pré-
venus comme les autres, afin que
justice soit fa i t e ! De même à Riom
et Orléans, les coauteurs deman-
dèrent justice.Renversement des
r ô l e s . Il apparaissait que tous les
c i t oyens n’étaient pas éga u x
d evant la loi.D evant les tri bu n a u x
correctionnels des mêmes villes,
ces coauteurs se présentèrent en
« c o m p a rution vo l o n t a i re » . C ’ e s t
une disposition du droit qui n’est
p ratiquement jamais appliquée.
En règle généra l e, le pro c u reur de
la République a la prérogative de
traduire les personnes devant les
t ri bu n a u x .Les « c o m p a rants vo l o n-
taires », en incitant la justice à les
p o u r s u iv re, re nversent encore les
rôles et introduisent un débat dans
les pro c è s . Les re c o n n a î t re, c ’ e s t
a p p ro u ver le cara c t è re collectif de
la lutte. Deux tri bu n a u x , celui de
Toulouse et Riom,a c c e p t è rent « l e s
c o m p a rants vo l o n t a i re s » . L e s
cours d’appel interpellées par les
p ro c u reurs s’empre s s è rent de
casser ces décisions. Il reste que
ces dern i è res sont le début d’une
j u ri s p rudence qui, comme l’ob-
jection de conscience, p o u rra i t
déboucher un jour sur une dispo-
sition légale qui intére s s e ra i t
toutes les luttes sociales.

L’action des faucheurs a éga-
lement montré que la législation
f rançaise n’est pas en règle ave c
les dire c t ives euro p é e n n e s
c o n c e rnant les essais en plein
c h a m p. Pour dépasser ce pro-
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blème, le gouvernement a mis en
place une mission parl e m e n t a i re
c o n fiée au député socialiste Le
Déaut dans le but d’évaluer l’in-
térêt des cultures OGM (orga-
nisme génétiquement modifi é ) .
Cette dern i è re conclut qu’il fa u t
re c h e rcher la coexistence des
deux formes d’agri c u l t u re, O G M
et non-OGM. Comme l’une sera
victime de l’autre, le résultat est
assuré d’avance !

En 2005,la campagne des fa u-
cheurs a continué avec notamment
un second grand ra s s e m bl e m e n t
à Menville suivi de nombreux fa u-
c h a ge s . Les faucheurs auro n t
besoin de la solidarité nationale
pour tenir. Ils ne sont pas inquiets
car la population reste majori t a i-
rement opposée aux OGM dans
les assiettes.Le go u ve rnement lui,
reste sourd à toutes les initiatives
de la société civile.

Alors fi n a l e m e n t , p o u rquoi la
désobéissance civ i q u e ? Po u r
r é p o n d re à la nécessité et pre n-
d re le relais d’un go u ve rn e m e n t
phagocyté par la toute puissance
du marché et de ce fa i t , re n d u
impuissant. Le colonialisme tech-
nologique est une réalité aux mul-
tiples fa c e t t e s . C’est un
t o t a l i t a risme en fo r m a t i o n . I l
i m p o rte de réagir avant qu’il ne
nous submerge tous. « Renoncer à
la désobéissance civ i q u e, c o m m e

dit Gandhi, ce serait mettre la cons -
cience en prison. »
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